
Province de Luxembourg
Arrondissement de Neufchâteau
COMMUNE  de  BERTRIX

Assemblée du CONSEIL COMMUNAL

Conformément à l'article L-1122-12 du C.D.L.D., M.
Echevin, Conseiller(e),
est invité(e), pour la première fois, à prendre part à la séance du Conseil communal qui se tiendra 
le jeudi 1er décembre 2016 à 20h00 en la Maison communale, 38, rue de la Gare, 6880 Bertrix.

                                                                                              Par le Collège, 
                                                                Le Directeur général ff,                   Le Bourgmestre

                                                                J-L DUFOUR                                  M. HARDY

Bertrix, le 23 novembre 2016

La séance débutera à 19h30 par une réunion commune avec le Conseil de l’Action Sociale.
Elle sera suivie par une information sur la Rénovation Urbaine.

1. Approbation du P.V. de la séance du 27.10.2016.
2. Approbation des arrêtés de police.
3. Budget CPAS 2017 : approbation.
4. Octroi de chèques repas pour le personnel communal en 2017.
5. Zone de Police : dotation communale 2017.
6. Budget communal 2017.
7. Coût-vérité budget 2017.
8. Rapport en vertu de l’art. 1122.23 du C.D.L.D.
9. Modification du règlement-taxe sur l’enlèvement des immondices 2016-2018.
10. Travaux  d’interventions  ponctuelles  de  voirie  en  2017 :  approbation  du  cahier  des

charges.
11. Réhabilitation  du  réseau  d’égouttage  en  divers  endroits :  approbation  du  cahier  des

charges.
12. Maison des Générations : avenants n°1 à 4.
13. Travaux forestiers 2017 : approbation des cahiers des charges.
14. Acquisition de deux fonds de bois à Auby.
15. Avis sur le projet de classement de quatre chapelles.
16. VIVALIA : Assemblées générales ordinaire et extraordinaire le 13.12.2016.
17. ORES : Assemblée générale du 15.12.2016.
18. SOFILUX : Assemblée générale du 19.12.2016.
19. IDELUX Finances : Assemblée générale du 21.12.2016.

 
HUIS-CLOS

1. Valorisation de l’ancienneté de Mme Malory EVRARD.
2. Ratification des désignations dans l’enseignement fondamental.


